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� Désignation du secrétaire de séance

� Approbation des comptes-rendus des Comités 
Syndicaux des 22 février et 9 mars 2011



A) POLE BASSIN VERSANTA) POLE BASSIN VERSANT



ApprobationApprobation

1) Contrat Global Armançon Aval



CrCrééation dation d ’’un emploi dun emploi d ’’ inging éénieur territorial nieur territorial 
pour lpour l ’’animation du S.A.G.E.animation du S.A.G.E.

2) Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux

� Etat d’avancement du S.A.G.E. :
• Consultation administrative terminée
• Enquête publique d’approbation à lancer

� Or, l’animation du S.A.G.E. n’est plus assurée 
depuis le 1er janvier 2011

� Il est proposé de recruter un ingénieur territorial 
à temps plein pour assurer l’animation du S.A.G.E. 
et assister le Contrat Global Aval sur certaines 
thématiques



� Travaux faisant suite à deux premières tranches 
de travaux de renaturation réalisées en 2001.

� Opération inscrite au PAPI Armançon - action 17.

� Avant-projet réalisé par le cabinet BIOTEC en 
2007.

OpOpéération pilote de protection dration pilote de protection d ’’un secteur un secteur 
urbanisurbanis éé àà VenareyVenarey --Les LaumesLes Laumes

3) Le Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI)



Objectifs de lObjectifs de l ’’opop éérationration ::

• Restauration de la qualité hydromorphologique du 
cours d’eau (renaturation ) :
- restauration de la dynamique sédimentaire naturelle de la
rivière et de la continuité écologique transversale ;

- diversification de l’habitat ;
- reformation d’un chenal d’étiage.

• Amélioration des écoulements lors d’épisodes de 
crue.

• Amélioration de la stabilité des berges.

OpOpéération pilote de protection dration pilote de protection d ’’un secteur un secteur 
urbanisurbanis éé àà VenareyVenarey --Les LaumesLes Laumes

3) Le Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI)



Tranches de 
travaux réalisées 

en 2001

Camping

Confluence 
Brenne-Oze

Mairie

Plan d’eau du 
Nid à la Caille

Confluence 
Brenne-Ozerain

Tronçon AVP 
BIOTEC

STEP



Nature des travaux :

- reprofilage de berges,

- desenrochement,

- protection de berges en génie végétal et/ou technique mixte,

- pose d’épis déflecteurs en blocs,

- gestion d’atterrissements,

- travaux de génie forestier pour entretenir la ripisylve (y 
compris plantation et bouturage),

- création d’une zone de débordement privilégiée (sur 330 m).

OpOpéération pilote de protection dration pilote de protection d ’’un secteur un secteur 
urbanisurbanis éé àà VenareyVenarey --Les LaumesLes Laumes

3) Le Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI)



Partie pêche

Partie 
baignade

Passerelle 
(existante)

Reprofilage de 
méandre

Reprofilage et 
protection méandre

Création zone de 
débordement 
préférentielle

Zones de 
débordement 

actuelles

Jardin de la 
Mairie

Parking

Camping



Phasage :

� Automne 2011 : lancement du marché de maîtrise d’œuvre 
pour finaliser le projet et assurer le suivi des travaux. 

Montant estimé à 28 200 € H.T.

� Délibération n°17-2011 en date du 9 mars 2011

� 2012 : lancement du marché de travaux.

Montant estimé à 281 000 € H.T.

� Délibération en date du 14 juin 2011

OpOpéération pilote de protection dration pilote de protection d ’’un secteur un secteur 
urbanisurbanis éé àà VenareyVenarey --Les LaumesLes Laumes

3) Le Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI)





� Constat :

• Absence d’un service d’annonce de crues.

• Pourtant :
- prévision des crues envisageable à un pas de quelques 

heures (partie aval de la Brenne) ;
- présence d’enjeux importants (Montbard, Venarey…) ;
- présence de stations de mesures du débit.

4) Le Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI)

Stage : élaboration d’un dispositif d’alerte aux 
crues sur la Brenne



4) Le Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI)

HAUTEROCHE

GROSBOIS

VENAREY



Le SIRTAVA va accueillir en stage une étudiante en master 2 
(bac + 5) pour travailler pendant 5 mois à l’élaboration de ce 
dispositif.

Double approche : 
� scientifique : étude de l’hydrométrie (définition de débits 
seuils) ;
� pratique : retour d’expérience avec les élus et les riverains 
sur les précédentes crues et étude des possibilités 
d’organisation.

L’étudiant stagiaire bénéficiera d’un bureau sur la commune 
de Venarey-Les Laumes.

4) Le Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI)

Stage : élaboration d’un dispositif d’alerte aux 
crues sur la Brenne



� Les autres actions :

� Chargé de mission ruissellement – problème de 

financement ;

� Diagnostics de vulnérabilité des habitations aux 

inondations ;

� Bilan des inondations de décembre 2010 ;

� Rétablissement de la continuité écologique au niveau de 

ouvrages de l’Armançon à Semur-en-Auxois. 

4) Le Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI)

Point sur les actions en cours 



� Pour les communes :

� Plan communal de sauvegarde (délai : 2 ans après PPRi)

� Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs

� Repère de crues

� Information publique sur le risque inondation tous les 2 ans

� Pour les particuliers habitant en zone inondable :

� Réalisation d’aménagement permettant la réduction de 

vulnérabilité (délai : 5 ans après PPRi pour bén)

Le Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations (PAPI)

Quelques rappels sur la règlementation



B) POLE ADMINISTRATIFB) POLE ADMINISTRATIF



� Le projet de Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunale de l’Yonne a été présenté par le Préfet le 
06/05/11

� Les EPCI doivent rendre un avis sur ce projet d’ici le 10/09/11
� Concernant les syndicats de rivières, évolutions proposées basées 

sur :

� Logique de BV, structures interdépartementale à privilégier,

� Limiter le nombre de structures : regrouper les petits BV,

� Une commune appartient à un BV (surface prédominante),

� Tenir compte des contrats existants entre maîtrise d’Œuvre et AESN.

� Projet : 5 syndicats de rivières sur le département.

� Avis du Comité Syndical ?

1) Avis sur le projet de Sch1) Avis sur le projet de Sch ééma Dma Déépartemental partemental 
de Coopde Coop éération Intercommunale 89ration Intercommunale 89

B) Administration générale



� Selon l’article L. 5211-39 du CGCT
� Rapport établi par le Président retraçant l’activité

du SIRTAVA pour l’année 2010

� A adresser chaque année aux communes 
adhérentes avant le 30 septembre

� Rapport disponible sur le site internet du syndicat

2) Rapport d2) Rapport d ’’activitactivit éé 20102010

B) Administration générale



� La secrétaire du SIRTAVA est mise à disposition à
50 % au SMPT jusqu’au 30 juin 2011

� Il est proposé de renouveler cette mise à
disposition à compter du 1er juillet 2011 et pour une 
durée de 3 ans, dans les mêmes conditions

3) Mise 3) Mise àà disposition de la secrdisposition de la secr éétaire du taire du 
SIRTAVA au SMPTSIRTAVA au SMPT

B) Administration générale



� La comptable du SIRTAVA est mise à disposition à
30 % au SMPT jusqu’au 30 juin 2011

� Il est proposé de renouveler cette mise à
disposition à compter du 1er juillet 2011 et pour une 
durée de 3 ans, dans les mêmes conditions

4) Mise 4) Mise àà disposition de la comptable du disposition de la comptable du 
SIRTAVA au SMPTSIRTAVA au SMPT

B) Administration générale



� Le Centre de Gestion de l’Yonne propose de 
souscrire un contrat d’assurance statutaire après 
consultation mutualisée des entreprises 
d’assurance

� Il est proposé de s’inscrire dans cette démarche

5) Contrat d5) Contrat d ’’assurance des risques statutairesassurance des risques statutaires

B) Administration générale



C) POLE RIVIERESC) POLE RIVIERES



DELIBERATION

C) Pôle Rivières

1) Etude sur les ouvrages pour l1) Etude sur les ouvrages pour l ’’ArmanArman ççon  on  
AnnAnn éée 2011/2012e 2011/2012
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LINEAIRE 1
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LINEAIRE 2



LES OUVRAGES DES LINEAIRES  D’ETUDE



DEPENSES RECETTES
RESTE A 
CHARGE

DEPENSES AESN FEDER FCTVA SIRTAVA

ETUDE

Phase de diagnostic jusqu’aux 
avant projets sommaires et 

définitifs
150 000 € HT

90 000 €
HT

Soit 60 %

52 500 € HT
Soit 35 %

7 500 € HT
Soit 5%

Phase de rédaction du DCE 10 000 € HT
6 000 € HT
Soit 60 %

3 500 € HT
Soit 35 %

500 € HT
Soit 5 %

Phase de mise en œuvre des 
démarches règlementaires

10 000 € HT
6 000 € HT
Soit 60 %

4 000 € HT
Soit 40 %

Frais annexes 8 000 € HT
4 800 € HT
Soit 60 %

3 200 € HT
Soit 40 %

TVA 34 888 € 32 959 € 1 929 €

TOTAUX
212 888 €

TTC
106 800 € 56 000 € 32 959 €

17 129 €
TTC

Plan de financement prévisionnel :

C) Pôle Rivières

1) Etude sur les ouvrages pour l1) Etude sur les ouvrages pour l ’’ArmanArman ççon  on  
AnnAnn éée 2011/2012e 2011/2012



� Tranche 2010 : travaux en cours avec l’entreprise 
SAS BON

� Tranche 2011 : estimatif à finaliser
Travaux à la suite de la tranche 2010 ?

� Brienon

2) Dossiers Yonne2) Dossiers Yonne

C) Pôle Rivières



� Restauration de la ripisylve : 
clôtures, abreuvoirs, coupes légères, plantations,
sensibilisation

� C.D.D. 3 mois basé à Venarey-Les Laumes : 
relevés cadastraux, réunions info, relevés terrain 
(puis réunions restitution, consultation etp, travaux)

2) Tranche 2012 : la Brenne et affluents2) Tranche 2012 : la Brenne et affluents

C) Pôle Rivières



� 4 dossiers en cours :
� Posanges : protection de berge
� Turcey : arasement des atterrissements
� Verrey-sous-Drée : enlèvement de tuf
� Villy-en-Auxois : renaturation ru de Saint-Cassien

� Avancement des dossiers : 
� 3 « autorisations » du S.P.E. (Villy non transmis)
� Préparation des travaux pour 2011

2) Dossiers sp2) Dossiers sp éécifiques Côtecifiques Côte --dd’’OrOr

C) Pôle Rivières



� Recensement par le technicien :
rapport en attente des orientations données

� Problématiques relevées :
� atterrissements sous les ponts
� atterrissements végétalisés
� tuf
� lit d’étiage
� déplacement du lit

� Orientations possibles: 
� Hors D.I.G. : parties publiques (Aubigny)
� D.I.G. : atterrissements, tuf
� Projets à travailler : aménagement du lit d’étiage (Aubigny, Vitteaux, 
Marigny …)

2) Dossiers 2) Dossiers «« lit  mineurlit  mineur »» en Côteen Côte --dd’’OrOr

C) Pôle Rivières



3) Cr3) Crééation dation d ’’un emploi occasionnel un emploi occasionnel 
de techniciende technicien

C) Pôle Rivières

� Selon l’article 3 alinéa 2 de la loi du 26 janvier 
1984, il est possible de recruter un agent non 
titulaire pour faire face à un besoin occasionnel

� Aussi, pour renforcer ponctuellement le Pôle 
Rivières sur des missions telles que le relevé
cadastral des propriétaires riverains et le relevé de 
terrain, il est proposé de créer un emploi de 
technicien territorial pour une durée de 3 mois, 
renouvelable une fois



D) FINANCESD) FINANCES



� Suite au départ de Mme Béatrice VINCON,           
M. Nicolas DABET a été nommé chef de poste à la 
Trésorerie de Tonnerre à compter du 17 mars 2011

� Il est proposé de :
� Demander son concours pour assurer les prestations de 

conseil
� Lui accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 % par 

an
� Lui accorder l’indemnité de confection des documents 

budgétaires

1)1) IndemnitIndemnit éé de conseil alloude conseil allou éée e 
au comptable du Trau comptable du Tr éésorsor

D) Finances



� Dans le cadre du règlement d’une facture de travaux d’entretien 
de berges en 2004, M. CHARBONNIERAS, receveur syndical en 
2004 et 2005, a été constitué débiteur des deniers du SIRTAVA 
pour un montant de 11 961,50 € par jugement de la Chambre 
Régionale des Comptes de Bourgogne  du 11 février 2010 ; 
jugement confirmé par la Cour des Comptes le 9 mars 2011.

� Par courrier en date du 8 avril 2011, il informe le SIRTAVA qu’il a 
présenté au ministre du budget une demande en remise du débet 
laissé à sa charge.

� Afin d’appuyer cette demande et ce débet étant sans préjudice 
pour le SIRTAVA, il souhaite que le syndicat émette un avis 
favorable à sa demande en remise. 

2) Demande M. CHARBONNIERAS : remise 2) Demande M. CHARBONNIERAS : remise 
gracieuse dgracieuse d ’’un dun d éébetbet

D) Finances



3) D3) Déécision Modificative ncision Modificative n °° 11

D) Finances

Il est proposé d’effectuer les virements de crédits suivants :



� Par délibération du Comité Syndical en date du 9 mars 2011, 
le SIRTAVA a décidé de procéder à l’acquisition d’un 
bâtiment sis rue Vaucorbe à Tonnerre pour y établir ses 
services.

� Pour financer cette acquisition, d’un montant de 160 800 €
(achat et frais notariés), le syndicat doit recourir à un 
emprunt de 160 000 €.

� Aussi, les organismes bancaires ont-ils été consultés.

4) Emprunt pour l4) Emprunt pour l ’’acquisition rue Vaucorbeacquisition rue Vaucorbe

D) Finances



� Tableau comparatif des offres

4) Emprunt pour l4) Emprunt pour l ’’acquisition rue Vaucorbeacquisition rue Vaucorbe

D) Finances

Conditions
Durée : 15 ans – Remboursement 

trimestriel
Durée : 20 ans – Remboursement 

trimestriel

Banque Taux Trimestrialité Coût total Taux Trimestrialité Coût total

Crédit Mutuel 4,10 % 3 583,42 € 55 004,91 € 4,25 % 2 978,98 € 78 318,75 €

Banque 
Populaire

4,28 % 3 627,40 € 57 644,00 € 4,62 % 3 075,06 € 86 004,80 €

Crédit 
Agricole

3,98 % 3 554,26 € 53 255,74 € 4,23 % 2 973,84 € 77 907,10 €

Caisse 
d’Epargne

4,26 % 3 622,50 € 57 350,00 € 4,49 % 3 041,11 € 83 288,80 €



� Par délibération du 3 juillet 2007, le SIRTAVA s’est doté d’un 
Règlement intérieur financier pour fixer les bases de sa 
participation aux opérations qu’il mène.

� Pour tenir compte des petites opérations et des évolutions 
de la politique de gestion des rivières, il est proposé de le 
modifier de la manière suivante :

5) Modification du R5) Modification du R èèglement intglement int éérieur rieur 
financier du SIRTAVAfinancier du SIRTAVA

D) Finances



Pour les actions engagées par le SIRTAVA, conformément à ses statuts :

1. Financement des opérations d’investissement ou de fonctionnement :
� lorsque le reste à charge est inférieur à 1 000 €, déduction faite du FCTVA éventuel,

ou
� pour des études, prestations ou travaux ayant un intérêt majeur pour l’atteinte du bon 

état de la masse d’eau ou dans la prévention des inondations, apprécié en fonction 
notamment :

• du gain écologique potentiel,
• du nombre de communes concernées,

• du linéaire de cours d’eau impacté,

• des enjeux en présence.

100 % du reste à charge.
2. Autres cas : 50 % du reste à charge.

5) Modification du R5) Modification du R èèglement intglement int éérieur rieur 
financier du SIRTAVAfinancier du SIRTAVA

D) Finances


